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Décision Générale colonial

Décision n° 211  Décisions concernant les Services d’Etat
n° 211

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

17 février 1961

Numéro JO

n° 2 du 28/02/1961
Date  du numéro

28 février 1961

T E X T E  I N T É G R A L

M. Abdoulkâder Mohamed. interprète auxiliaire du Chef de Cabinet du Chéf de Territoire, est affecté au Service de la Sûreté 

en remplacement de M. Ahmed‘Bowfhan Omar appelé à exercer d’autres fonctions. La rémunération de M. Abdoulkader sera 

prise en charge par le Budget de l’Etat (

chapitre 31-51 —- article 2)  pour compter du 16 février 1961.
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